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COMMUNE DE CHOLET
________

 
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 8 MARS 2010

________
 

 
 
 

Le 8 mars 2010 à 18h30, le Conseil Municipal s'est réuni au lieu habituel de ses séances, 
sous  la  présidence  de  Monsieur  Gilles  BOURDOULEIX,  Maire  de  Cholet,  pour  la  tenue  du 
Conseil Municipal, à la suite de la convocation adressée par Monsieur le Maire le 2 mars 2010.

 
Sont  présents :  Monsieur  Gilles  BOURDOULEIX,  Député-Maire,  Président  -  Monsieur 

Michel  MAUDET, Maire-Délégué -  Madame Géraldine DELORME, Premier  Adjoint  - Madame 
Marie-Christine  PELLETIER,  Monsieur  Michel  CHAMPION,  Madame  Roselyne  DURAND, 
Monsieur Roger MASSE, Madame Isabelle LEROY, Monsieur Jean LELONG, Madame Florence 
DABIN-HERAULT,  Monsieur  John  DAVIS,  Monsieur  Thierry  ABRAHAM,  Madame  Colette 
LALLEMAND,  Monsieur  Yves  CLEDAT,  Madame  Monique  ARIÑO,  Monsieur  Jean-Paul 
BREGEON,  Madame  Simone  POUPARD,  Monsieur  Michel  BONNEAU,  Madame  Anne-Marie 
TILLY, Madame Evelyne HORECKA-PRAS, Monsieur Jean-Daniel AUGER, Madame Catherine 
BODET,  Monsieur  Frédéric  PAVAGEAU,  Madame  Marie-Hélène  DUCEPT,  Madame  Patricia 
RIGAUDEAU, Madame Sandrine  RAOUX, Monsieur  François  DEBREUIL,  Madame Catherine 
CHOTARD, Monsieur Benoît MARTIN, Madame Evelyne CHICHE-GAUVAIN, Monsieur Olivier 
BRACHET, Madame Natacha CASTIN, Monsieur Gilles ALLINDRE, Monsieur Gildas GUGUEN, 
Monsieur  Philippe  HEURTON,  Monsieur  Jean-Pierre  GEINDREAU,  Madame  Anne 
GRAVELEAU-HARDY,  Monsieur  Xavier  COIFFARD,  Madame  Marie-Christine  BOMME, 
Madame Françoise COQUELET, Conseillers Municipaux.
 

 
Ont  donné  procuration :  Mademoiselle  Alice  FERCHAUD  à  Monsieur  John  DAVIS, 

Monsieur  Jean-Michel  BOISSINOT  à  Monsieur  Michel  MAUDET,  Madame  Dominique 
POUPARD-MERLE  à  Monsieur  Gildas  GUGUEN,  Madame  Nicole  VEYLIT  à  Madame  Anne 
GRAVELEAU-HARDY, Monsieur Antoine MOULY à Monsieur Xavier COIFFARD.

 
En  application  de  l’article  L.  2121-15  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  le 

Conseil Municipal désigne Madame Natacha CASTIN comme secrétaire de séance.
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 8 FÉVRIER 2010
 
 

En application de l'article 47 du règlement intérieur du Conseil Municipal, le procès-verbal de 
la séance du 8 février 2010 est soumis à la signature des Conseillers Municipaux.
 
 
 
 
DÉCISIONS  PRISES  PAR  MONSIEUR  LE MAIRE EN  VERTU DE LA DÉLÉGATION DE 
POUVOIRS DONNÉE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL
 
 

Le  Conseil  Municipal  prend acte  des  décisions  prises  par  Monsieur  le  Maire,  en  vertu 
des articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du code général des collectivités territoriales.
 

________
 
INTERVENTION DE MONSIEUR LE MAIRE SUR LA TAXE PROFESSIONNELLE

Malgré les explications qu’il a pu donner en préambule de la réunion du Conseil Municipal 
de février dernier, Monsieur le Maire intervient, à nouveau, suite à un Communiqué de Monsieur 
GUGUEN selon lequel ce dernier affirme une nouvelle fois que la Communauté d’Agglomération du 
Choletais perdrait, dans le cadre de la réforme de la Taxe Professionnelle, 2 millions d’euros.

Il explique donc, à nouveau, le principe de la compensation de la Taxe Professionnelle et 
dément  cette  affirmation.  Le  dispositif  mis  en  place  par  la  loi  des  finances  concernant  la  Taxe 
Professionnelle doit permettre aux Collectivités de percevoir en 2010 le même montant qu’elles ont 
perçu en 2009 et à partir de 2011 une compensation au moins égale au montant perçu en 2009 par le 
biais de la Dotation de Compensation de la Réforme de la Taxe Professionnelle et si en 2011, cette 
compensation était  inférieure à la somme perçue en 2009, la Collectivité percevrait  également le 
Fonds National de Garantie Individuelle des Ressources. Donc, le dispositif de la loi des finances qui 
a été voté permet aux Collectivités de ne pas être lésées et de percevoir un montant identique à celui 
de l’année 2009. Monsieur le Maire tient également à préciser que la clause de "revoyure" ne tient 
compte que du mode de calcul des montants de la compensation et qu’il ne s’agit donc pas d’une 
"revoyure" sur les principes de compensation.

________
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1 - COORDINATION GÉNÉRALE, COMMUNICATION, RELATIONS INTERNATIONALES
 
 
1.1 - ATELIER  D'ANIMATION  ET  D'INFORMATION  -  NOUVELLE  APPELLATION  - 

MODIFICATION  DU  REGLEMENT  INTERIEUR  -  MODIFICATIONS  TARIFAIRES 
2010

 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

 

DECIDE

Article 1 – d'autoriser le changement de nom de l'Atelier  d'Animation et d'Information renommé 
"Atelier d'Impression" au regard de son activité principale lié aux travaux d'imprimerie.

Article 2 – d'approuver le nouveau règlement intérieur de cette activité rattachée au Service Pôle 
Créa / Fabrication de la Direction de la Communication.

Article 3 – d'approuver, à compter du 9 mars 2010, la mise à jour des tarifs de location de matériel 
audiovisuel mis à disposition des associations choletaises. (cf. annexe 1)

  
 
1.2 - CONVENTION DE MUTUALISATION DE LA DIRECTION DU CENTRE TECHNIQUE 

MUNICIPAL  ENTRE  LA  VILLE  DE  CHOLET  ET  LA  COMMUNAUTE 
D'AGGLOMERATION DU CHOLETAIS - RENOUVELLEMENT

 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

 

DECIDE

Article 1 – d'approuver la convention de mise à disposition de la Direction du Centre Technique 
Municipal de la Ville de Cholet au profit de la Communauté d'Agglomération du Choletais pour trois 
années à compter du 1er janvier 2010.

Article 2 – d'imputer la recette correspondante sur les crédits inscrits au budget principal.

  
  
1.3 - FOURNITURE ET LIVRAISON DE PRODUITS D'ENTRETIEN - ANNEES 2010 A 2014 

- PROCEDURE D'APPEL D'OFFRES OUVERT
 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),
 

DECIDE

Article 1 – d'approuver le lancement de la procédure d'appel d'offres ouvert relative à l'acquisition et 
la fourniture de produits d'entretien avec les caractéristiques suivantes :

Lot n° 1 : Produits de nettoyage éco-responsables

Montant minimum annuel 10 000 € HT, soit 11 960 € TTC
Montant maximum annuel 40 000 € HT, soit 47 840 € TTC
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Lot n° 2 : Produits de lavage vaisselle et linge
Montant minimum annuel 9 000 € HT, soit 10 764 € TTC
Montant maximum annuel 36 000 € HT, soit 43 056 € TTC

Lot n° 3 : Produits aérosols et désodorisants
Montant minimum annuel 10 000 € HT, soit 11 960 € TTC
Montant maximum annuel 40 000 € HT, soit 47 840 € TTC

Lot n° 4 : Produits d'essuyage et divers
Montant minimum annuel 15 000 € HT, soit 17 940 € TTC
Montant maximum annuel 60 000 € HT, soit 71 760 € TTC

Lot n° 5 : Produits pour les sols
Montant minimum annuel 2 000 € HT, soit 2 392 € TTC
Montant maximum annuel 8 000 € HT, soit 9 568 € TTC

Article  2 – d'autoriser la signature de ces marchés conclus pour une durée d'un an renouvelable 
chaque année par reconduction expresse jusqu'au 31 août 2014.

Article 3 – d'imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget principal.
  
 
1.4 - ENTRETIEN MENAGER ET NETTOYAGE DE VITRAGE DE DIVERS BATIMENTS 

COMMUNAUX (2008-2012) - AVENANTS
 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),
 

DECIDE

Article 1 - d’approuver la passation d'avenants aux marchés d'entretien et de nettoyage des vitrages 
des bâtiments communaux (2008-2012) afin de prévoir, à compter du 1er janvier 2010, la réalisation 
des prestations pour le nouveau poste de police municipale :

- avenant n°2 au marché d’entretien ménager des bâtiments communaux (2008-2012), conclu 
avec la société SAMSIC SAS II, pour un coût annuel de 15 239,64 € HT, sans modification 
des  engagements  financiers  annuels  minimum  de  58  528,43  €  HT (70 000  €  TTC)  et 
maximum de 234 113,71 € HT (280 000 € TTC).

- avenant n°1 au marché de nettoyage des vitrages des bâtiments communaux (2008-2012), 
conclu  avec  la  société  SAMSIC  SAS  II,  pour  un  coût  annuel  de  248,76  €  HT,  sans 
modification  des  engagements  financiers  annuels  minimum  de  16 722,41 € HT 
(20 000 € TTC) et maximum de 66 889,63 € HT (80 000 € TTC).

Article 2 - d’imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget principal.

2 - RESSOURCES HUMAINES
 
2.1 - PERSONNEL MUNICIPAL - MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS
 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

DECIDE

Article 1 - de supprimer :
- 2 emplois du cadre d’emplois des assistants territoriaux spécialisés d’enseignement artistique 

18/20ème
- 1 emploi du cadre d’emplois des assistants territoriaux spécialisés d’enseignement artistique 

9/20ème
- 1 emploi du cadre d’emplois des agents de maîtrise territoriaux
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Article 2 – de créer :
- 1 emploi du cadre d’emplois des assistants territoriaux spécialisés d’enseignement artistique 

18,50/20ème
- 1 emploi du cadre d’emplois des assistants territoriaux spécialisés d’enseignement artistique 

20/20ème
- 1 emploi du cadre d’emplois des assistants territoriaux spécialisés d’enseignement artistique 

10/20ème
- 1 emploi du cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux
- 1 emploi de professeur de langues contractuel 4/16ème

 

Article 3 – d'imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget principal.

   
 
2.2 - PERSONNEL MUNICIPAL - MODIFICATION DU REGIME INDEMNITAIRE
 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),
 

DECIDE

Article 1 - de fixer le régime indemnitaire indicatif comme détaillé dans les tableaux (cf. annexe 2)  
pour les agents titulaires et non-titulaires de la Ville et du Centre Communal d’Action Sociale.

Article 2 - d’imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget principal.

________

Monsieur MOULY entre en séance.

________

2.3 - INDEMNISATION  DE  PREJUDICES  AU  TITRE  DE  LA  PROTECTION 
FONCTIONNELLE

 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

 

DECIDE

Article unique - de verser la somme de 261,66 € respectivement à Madame Christelle CHARRON et 
à Monsieur Manuel RETAILLEAU, agents de la Police Municipale ayant été agressés le 4 novembre 
2008 par Mademoiselle Muriel DRANGUET et Monsieur Marcos GRANDGIRARD dans le cadre 
de leurs fonctions, conformément à l’obligation faite à la commune par l’article 11 de la loi n°83-634 
du 13 juillet 1983 qui institue la protection fonctionnelle.
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3 - FINANCES ET PATRIMOINE

 
 
3.1 - BILAN ANNUEL DES OPERATIONS IMMOBILIERES EFFECTUEES EN 2009
 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (39 Pour, 6 Abstentions),
 

DECIDE

Article unique - d’approuver  le  bilan  annuel  des  opérations  immobilières  réalisées  en  2009 
(cf. annexe 3).
  
 
3.2 - LOTISSEMENT LES FRESNES - RETROCESSION DES VOIRIES, ESPACES VERTS 

ET RESEAUX DIVERS PAR ALPHA TERRAINS
 

 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

 

DECIDE
Article 1 - de donner son accord pour la rétrocession gratuite, par la société Alpha Terrains, au profit 
de la Ville, des parcelles cadastrées section CX n°s 906, 910, 911, 912 et 928, d'une superficie totale 
de 3 756 m², correspondant aux voiries, espaces verts, réseaux divers et ouvrages communs situés 
dans le lotissement "Les Frênes", étant précisé que les frais de notaire pour l'établissement de l'acte 
authentique seront pris en charge par la Ville (cf. annexe 4).

Article 2 - d'accepter le transfert, constaté par procès-verbal, mettant à disposition de la Communauté 
d'Agglomération du Choletais, les réseaux d'assainissement, d'eau potable et les ouvrages communs 
afférents, situés dans l'emprise de ces espaces publics.

Article 3 - de classer les voies correspondantes dans le domaine public routier communal.

Article 4 - de solliciter pour cette rétrocession l'exonération des droits de mutation.

Article 5 - d'imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget principal.

3.3 - AMENAGEMENT D'UNE AIRE DE STATIONNEMENT A LA CUISINE CENTRALE - 
CONVENTION AVEC LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU CHOLETAIS

 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

 

DECIDE

Article 1 - de rapporter la délibération prise par le Conseil Municipal du 14 décembre 2009, ainsi que 
la convention pour la prise en charge par la Communauté d'Agglomération du Choletais d’une partie 
des frais de réalisation de ces travaux, pour un montant de 1 746,76 € TTC.

Article 2 - d’approuver  la  nouvelle  convention  prévoyant  que la  participation  de  la  Communauté 
d'Agglomération du Choletais s’élèvera à 1 476,33 €.
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 5 - CULTURE ET ENSEIGNEMENT
 
5.1 - ÉCOLES  PUBLIQUES  DU  PREMIER  DEGRÉ  -  NOUVEAU  RÈGLEMENT  DES 

INSCRIPTIONS
 

Le  Conseil  Municipal  après  en  avoir  délibéré,  à  la  majorité  (35  Pour,  4  Abstentions, 
6 Contre),
 

DECIDE

Article unique - d’approuver le nouveau règlement des inscriptions scolaires (cf. annexe 5).
   
 
5.2 - TARIFS MUNICIPAUX 2010 - EXONERATIONS EXCEPTIONNELLES
 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),
 

DECIDE

Article 1 - de refuser le remboursement de la moitié des droits d'inscription acquittés en septembre 
2009, par trois auditeurs adultes du cours de langue des signes proposé par l'Institut Municipal de 
Langues, l'intervenant ne répondant pas à leurs attentes, soit 116,85 € par élève.

 Article  2 - d'accorder,  à  titre  exceptionnel,  la  gratuité  de la  mise  à  disposition de la  salle  de la 
Goubaudière, au profit de l'association "Classe 1952", pour la prochaine Assemblée Générale prévue 
le 2 décembre 2010, suite aux désagréments subis lors de la location de la salle le 3 décembre 2009, 
représentant un avantage en nature de 381 €.

 
5.3 - CREATION  DU  FESTIVAL  DE  DANSE  ''EFFERVESCENCE''  -  CONVENTIONS  - 

DEMANDES DE SUBVENTIONS
 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),
 

DECIDE

Article 1 - de créer le Festival de Danse "Effervescence", dont le rythme sera biennal à compter de la 
saison artistique 2010/2011, et d'approuver le document de préfiguration présenté par l'association de 
Création et de Répertoire Chorégraphique (CRC), sur la base du projet artistique établi par Yvann 
ALEXANDRE.

Article 2 - de conclure une convention de coproduction avec la Communauté d'Agglomération du 
Choletais et l'Association de Développement Artistique du Jardin de Verre (ADAJ), afin de disposer 
des moyens humains, techniques et matériels nécessaires à l'organisation du Festival.

Article 3 - de conclure une convention de prestation avec l'association CRC, afin de confier à Yvann 
ALEXANDRE la mission de Directeur Artistique du Festival.

Article 4 - de solliciter des aides financières aussi élevées que possible auprès de l'Etat, à savoir le 
Ministère des Affaires Étrangères et la Direction Régionale des Affaires Culturelles des Pays de la 
Loire, de la Région des Pays de la Loire et du Département de Maine et Loire.
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Article 5 - d'approuver le plan prévisionnel de financement (cf. annexe 6).

Article 6 - d'imputer les dépenses et d'encaisser les recettes au budget principal.
  
 

7 - AMÉNAGEMENT
 
 
7.1 - TRAVAUX DE RENOVATION DU RESEAU D'ECLAIRAGE PUBLIC - PROGRAMME 

2010-2011 - PROCEDURE ADAPTEE
 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),
 

DECIDE

Article 1 – d'autoriser le lancement de la procédure adaptée relative au programme 2010-2011 de 
rénovation du réseau d'éclairage public, pour un montant global estimé à 872 000 € TTC.

Article 2 – d'autoriser la signature de ce marché.

Article 3 – d'imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget principal.

7.2 - BATIMENT  PREFABRIQUE  SITUE  DANS  LE  PARC  DE  LA  HAIE  -  PERMIS  DE 
DEMOLIR

 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

 

DECIDE

 Article unique – de mandater Monsieur le Maire pour présenter la demande de permis de démolir le 
bâtiment préfabriqué aujourd’hui inoccupé et devenu vétuste situé dans le Parc de la Haie.

 
7.3 - GROUPE  SCOLAIRE  LA  BOURIE  -  REFECTION  DE  L'ETANCHEITE  DE  LA 

TOITURE TERRASSE ET REMPLACEMENT DE LA TOITURE TUILE - DEMANDE 
DE DECLARATION PREALABLE

 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

 

DECIDE

Article unique – de mandater Monsieur le Maire pour présenter la demande de déclaration préalable 
concernant la réfection de l'étancheité de  la toiture terrasse et le remplacement partiel de la toiture de 
l'école élementaire du Groupe Scolaire La Bourie.
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7.4 - GROUPE SCOLAIRE BUFFON - RECONSTRUCTION DE L'ECOLE ELEMENTAIRE - 
AVENANT N°1

 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

 

DECIDE

Article 1 - d’approuver la passation d'un avenant n°1 au marché de travaux pour la reconstruction de 
l’école élémentaire du groupe scolaire Buffon, conclu avec l'entreprise SOLFAB, ayant pour objet de 
prévoir :

- la modification de la technique de fondation avec le remplacement de la dalle béton sur 
terre-plein  par  une  dalle  portée  et  la  réalisation  de  puits  jusqu’au  bon  sol  (fondations 
profondes),

- le complément d’habillage du pignon du préau afin d’améliorer le confort des usagers en 
limitant les courants d’air,

- la démolition du muret  séparatif  entre  le  parking et  le futur  bâtiment  afin de réaliser  le 
bardage extérieur.

Ces modifications qui représentent une plus-value de 33 370,50 € HT (39 911,12 € TTC), 
ont pour effet de porter le montant du marché de 993 481 € HT (1 188 203,28 € TTC) à 
1 026 851,50 € HT (1 228 114,40 € TTC).

Article 2 - d’imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget principal.

7.5 - ARCADES ROUGE - REHABILITATION D'UN CANAL UNITAIRE ET TRAVAUX DE 
CHEMISAGE - LOT N°3 - AVENANT N°1

 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

 

DECIDE

Article unique - d’approuver la passation d'un avenant n°1 au marché relatif à la réhabilitation d'un 
canal unitaire et à des travaux de chemisage dans le cadre de l'opération Arcades Rougé, lot n°3 : 
chemisage structurant, conclu avec l’entreprise VIDEO INJECTION, ayant pour objet de prendre en 
compte les quantités supplémentaires de dépôt qui ont dû être nettoyées et les raccordements ou 
reprises  de  branchements  réalisés,  pour  un  montant  une  plus-value  globale  de  4 189,60  €  HT 
(5 010,76  € TTC),  ce  qui  a  pour  effet  de  porter  le  montant  du  marché  de  35 265,38  €  HT 
(42 177,39 € TTC) à 39 454,98 € HT (47 188,16 € TTC).
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7.6 - ARCADES  ROUGE  -  MAITRISE  D'OEUVRE  POUR  L'AMENAGEMENT  DES 
ESPACES PUBLICS - AVENANT N°4

 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (45 Pour),

 

DECIDE

Article  unique - d’approuver  la  passation  d’un  avenant  n°4  au  marché  de  maîtrise  d'œuvre  pour 
l'aménagement des espaces publics, dans le cadre de l'opération Arcades Rougé, conclu avec l'équipe 
représentée par le cabinet LABATUT et composée du cabinet A+ Architecture Méditerranée, des 
bureaux d'études SUD VRD, EMERGENCE et L'ECHO, ayant pour objet de prévoir la rétrocession 
d’une partie des honoraires du cabinet LABATUT au bureau d'études SUD VRD, co-traitant, pour un 
montant de 15 000 € HT, correspondant au suivi des réunions de chantier. Cette modification est sans 
incidence sur le montant global des honoraires.

 
 

 ________
 
   INTERVENTION DE MONSIEUR LE MAIRE SUR NUMERICABLE  
 

Monsieur le Maire rappelle la date du 18 mai pour le passage à la télévision numérique.

A ce  sujet,  il  demande  personnellement  aux Choletais,  abonnés  au  câble,  d’écrire  à  la 
société Numéricable afin de résilier leur abonnement et de faire opposition auprès de leur banque 
afin de ne pas régler cette société qui ne respecte pas ses engagements et qui n’a pas l’intention de 
faire les travaux nécessaires sur le réseau câblé permettant le passage vers le numérique. Il certifie 
également que les Choletais recevront quasiment les mêmes chaînes et surtout, l’information locale 
par  le  biais  des  autres  moyens  mis  à  leur  disposition  dans  le  cadre  du  passage  à  la  télévision 
numérique. 

   ________
 

 L'ordre du jour étant épuisé,
la séance est levée.
 
 
 
 

 

Le Président
Gilles BOURDOULEIX

Le Secrétaire
Madame Natacha CASTIN
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Les Elus Municipaux,

présents à la fin de la séance du 8 mars 2010,

Michel MAUDET  

Géraldine DELORME  

Marie-Christine PELLETIER  

Michel CHAMPION  

Roselyne DURAND  

Roger MASSE  

Isabelle LEROY  

Jean LELONG  

Florence DABIN-HERAULT  

John DAVIS  

Thierry ABRAHAM  

Colette LALLEMAND  

Yves CLEDAT  

Monique ARIÑO  

Jean-Paul BREGEON  

Simone POUPARD  

Michel BONNEAU  

Anne-Marie TILLY  

Evelyne HORECKA-PRAS  

Jean-Daniel AUGER  
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Les Elus Municipaux,

présents à la fin de la séance du 8 mars 2010,

Catherine BODET  

Frédéric PAVAGEAU  

Marie-Hélène DUCEPT  

Patricia RIGAUDEAU  

Sandrine RAOUX  

François DEBREUIL  

Catherine CHOTARD  

Benoît MARTIN  

Evelyne CHICHE-GAUVAIN  

Olivier BRACHET  

Gilles ALLINDRE  

Gildas GUGUEN  

Philippe HEURTON  

Jean-Pierre GEINDREAU  

Anne GRAVELEAU-HARDY  

Xavier COIFFARD  

Marie-Christine BOMME  

Antoine MOULY  

Françoise COQUELET  
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